
 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS  

du CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 26 septembre 2024            

                                                                                                                 

n°  2024-84 

  

L’an DEUX MILLE VINGT QUATRE, le VINGT SIX du mois de septembre à 18 heures 00, le 

Conseil Municipal de la ville de Gignac-la-Nerthe, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sur 

convocation adressée le 20 septembre 2024 conformément aux articles L2121-10 et L 2121-12 du 

C.G.C.T. sous la présidence de M Christian AMIRATY – Maire,  étaient présents tous les 

Conseillers Municipaux à l’exception de :  

 

Procuration(s) : Mme KALFALLI Christelle à M. GOUIRAN Jérôme  

Absents : M. DESCAMPS André ; Mme PETIT Joane ; M. GOUGLER Guillaume ; Mme 

CORMONT Caroline  

Secrétaire : Mme ROSSI Chloé 

 
Objet : Instauration du droit de préemption commercial sur les fonds de commerce, 

les baux commerciaux et les fonds artisanaux sur le quartier Billard Bricard (zones 

AU2 et UEb2 du PLUi) 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que l’article 58 de la loi du 2 août 2005 en faveur 

des petites et moyennes entreprises a ouvert la possibilité aux communes, dans certaines 

conditions, d’exercer leur droit de préemption lors de la cession de fonds artisanaux, de 

fonds de commerce ou de baux commerciaux. Les communes ont alors la possibilité de 

délimiter, par une délibération du Conseil Municipal, des périmètres précis de 

sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité pour préempter des fonds et des 

baux commerciaux. 

 

Ce droit de préemption est indépendant du droit de préemption urbain qui concerne les 

cessions d’immeubles (terrains, bâti, murs des locaux commerciaux).  

 

La mise en place de ce droit de préemption doit permettre de maintenir une offre 

commerciale et artisanale adaptée pour la commune et de préserver sa diversité.  

 

Cette instauration donnera à la commune la possibilité de réaliser des acquisitions 

ciblées sur des baux ou des fonds de commerce ou artisanaux stratégiques ou 

emblématiques en se substituant à l’acquéreur pressenti. 

 

En effet, il est important de garantir l’équilibre entre les activités commerciales 

traditionnelles, le développement durable de l’artisanat et l'essor économique local, 

notamment dans le contexte actuel. 

 

Pour ce faire, la mise en œuvre d’un droit de préemption sur les fonds de commerce, 

fonds artisanaux et baux commerciaux constitue un outil efficace et pertinent pour 

favoriser la régulation des cessions commerciales et artisanales, et ce, dans un objectif 

d’intérêt général. 

 

Le périmètre choisi pour l’instauration de ce droit de préemption commercial est celui 

du quartier Billard Bricard, uniquement les zones AU2 et UE2b du PLUi, car elles font 

l’objet d’un véritable projet économique d’ampleur. Ce projet d’artisanat porté et étudié 

par la commune et la métropole Aix Marseille Provence se traduira également dans une 



Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) qui sera introduite dans le 

PLUi lors de la modification n°4.  

 

Compte tenu de la complexité de ce site dû à la présence de nombreux tènements 

fonciers bâtis et non bâtis affectés pour certains par de la pollution et la présence de bâti 

vacant, ce droit de préemption constitue un outil stratégique qui permettra la réalisation 

de ce projet économique d’ensemble.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Ouï l’exposé de son Président, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22 

alinéa 15,  

Vu le Code du Commerce et plus particulièrement son article L.145-2, 

Vu le Code de l’Urbanisme et plus particulièrement ses articles L.214-1 à L.214-3, R.214-

1 à R.214-19 et R.211-2 relatifs à l’exercice par les communes du droit de préemption sur 

les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux commerciaux, 

Vu la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, dite Loi Pinel, instaurant des dispositions relatives 

à la revitalisation des centres-villes et à la sauvegarde du commerce et de l’artisanat de 

proximité, 

Vu le projet d’OAP sur la zone Billard Bricard à Gignac-la-Nerthe qui sera inséré dans 

le PLUi par la modification n°4, 

Vu la saisine en cours de la chambre de Commerce et de l’industrie pour avis, 

Vu la saisine en cours de la chambre des Métiers et de l’Artisanat pour avis, 

 

Vote par : Pour à l’unanimité 

DELIBERE 
 

APPROUVE l’instauration d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat 

de proximité dans les zones du plan ci-après annexé (zones AU2 et UEb2 du PLUi du 

quartier Billard Bricard). 

APPROUVE l’instauration du droit de préemption sur les fonds de commerce, les baux 

commerciaux et les fonds artisanaux sur ces zones.  

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à exercer au nom de la commune ce 

droit de préemption. 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toute disposition et à 

signer tout acte concourant à l’exécution de la présente délibération. 

 

 Pour expédition conforme, le 26 septembre 2024 

 

 Le Maire, 

 

 Christian AMIRATY 

 

 

 

 

 

 

Publiée le : 30/09/2024
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de MARSEILLE dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État 
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